
M élanie Cailliau avait 22
ans quand elle est morte.

« Elle a eu l’immense malchance
de faire un malaise dans le cabi-
net du Dr D. Si elle l’avait fait
n’importe où ailleurs, elle aurait
immédiatement été hospitalisée
dans un service d’urgence le plus
proche… »

C’est par ce constat paradoxal
que le procureur du roi, Jean-
Marie Mawet, a débuté son ré-
quisitoire dans l’affaire du doc-
teur Bernard D., médecin géné-
raliste, poursuivi pour homicide
involontaire. Le procureur a ain-
si fait référence à la dernière visi-
te de la victime chez le prévenu,
moins de douze heures avant sa
mort.

C’était le sixième contact avec
le médecin, ou son associé. Méla-
nie n’allait pas bien. Sa tension
était particulièrement basse, elle
avait des douleurs au ventre, un
rythme cardiaque irrégulier, et
elle a perdu connaissance. Le
procureur estime qu’il y avait suf-
fisamment d’éléments, ce jour et
lors des contacts précédents,
pour envoyer la patiente aux ur-
gences. Ce que le généraliste n’a
pas fait.

Une faute ayant causé la mort
Il en conclut donc que le méde-

cin a commis, non pas une er-
reur de diagnostic, mais bien
une faute pénale ayant entraîné
la mort de la jeune fille. Pour
sanctionner cela, il suggère au
tribunal de condamner le méde-
cin à un an de prison avec sursis
et à une amende.

Au préalable, Me Jean Cruy-
plants avait relayé la parole des
parents de Mélanie. Leur dou-
leur mais aussi leur culpabilité
de ne pas avoir conduit Mélanie,
contre l’avis du médecin, aux ur-
gences. « Ils devront vivre avec
cela toute leur vie. »

Le Dr D. pouvait ne pas savoir
précisément ce qui se tramait,
mais « face à sept symptômes
alarmants, il devait réagir autre-
ment. Il devait fermer certaines
portes, exclure certains diagnos-

tics. Mais il s’est enfermé dans
l’idée qu’il s’était faite tout au dé-
but : une fatigue liée aux suites
d’une varicelle et à la session
d’examens en cours », a plaidé
l’avocat.

Le papa de la victime a ensuite
lu un mot poignant parlant des
souffrances qui ont miné les der-
nières heures de vie de Mélanie
et aussi l’absence d’amende-
ment chez le médecin.

Pour la défense du Dr D., Mes

Vergauwen et Thiry ont plaidé
l’acquittement, reconnaissant
qu’il s’était uniquement trompé
de diagnostic. En proposant une
lecture chronologique des événe-
ments, et non a posteriori en con-
naissant la cause du décès, les
avocats ont expliqué que le géné-
raliste n’avait pas manqué à son
devoir. Il était juste parti sur une
autre voie, en fonction des élé-
ments dont il disposait.

Dans leur plaidoirie, les avo-
cats ont aussi critiqué le manque
de précision de l’autopsie, qui ne
permet pas de dire avec préci-
sion si la victime avait effective-
ment affiché tous les signes exté-
rieurs d’une décompensation
cardiaque, comme une prise im-
portante de poids. ■  
 JEAN-PIERRE BORLOO

E n quarante ans de mariage
il ne m’avait jamais frap-

pée. Je suis sûre qu’il ne voulait
pas me tuer. Je suis prête à le re-
prendre à sa sortie de prison… »

Voilà ce qu’a déclaré, à l’au-
dience du 2 janvier, la femme
de Michel Van Moer, un sexagé-
naire de Court-Saint-Etienne
(Brabant wallon) qui compa-
raissait comme détenu sous l’in-
culpation de tentative de meur-
tre alors que, à l’origine, le ma-
gistrat instructeur n’avait rete-
nu que la qualification de coups
et blessures volontaires.

Les faits se sont passés à leur
domicile le 29 septembre der-
nier à 19h45. Excédé par la répé-
tition de coups de téléphone
que recevait et donnait sa fem-
me depuis le matin à ses pa-
rents en mauvaise santé, il des-
cendit à la cave. Il but quelques
verres d’alcool et, affirma-t-il,
prit le premier objet qui lui tom-
ba sous la main. C’était une ha-
che. Il se rendit à l’étage. Sa fem-
me se trouvait dans la salle de
bain. Il lui porta deux coups,
provoquant une blessure de
10 cm à la tête et mutilant des

doigts. Elle le désarma. Pris de
remords, il alerta aussitôt le ser-
vice 100.

L’incident était dû, chacun le
reconnaît, à la consommation
d’alcool devenue fréquente chez
cet homme qui, fut-il dit, avait
eu une situation brillante qu’il
perdit voici une dizaine d’an-
nées. Il achetait, à l’insu de sa
femme, des bouteilles d’alcool
qu’il buvait en cachette.

La substitute du procureur
du Roi Lambrigts requit cinq
ans de prison dont quatre fer-
me. « Cet homme n’a pas sup-
porté que sa femme accorde
beaucoup de temps à ses pa-
rents. Il s’est comporté comme
un enfant qui voudrait l’exclusi-
vité de sa mère. » Et l’organe du
ministère public de relever des
paroles très dures lâchées par le
prévenu après son acte. « Je vou-
lais m’en débarrasser pour qu’el-
le se taise. Je n’ai pas eu un mo-
ment d’hésitation. J’aurais dû
aller jusqu’au bout… »

Son avocat a plaidé le sursis.
Ce mercredi, l’intéressé a écopé
de cinq ans de prison dont trois
ferme. ■   JEAN VANDENDRIES

M ardi en fin de journée, un
Boussutois dépressif suite

à des problèmes financiers et sen-
timentaux a fait courir beaucoup
de risques à ses voisins, aux pom-
piers et à la police… même si,
pris de remords, il a fini par se
rendre spontanément, mercredi
matin, à la police de Boussu.

Ce monsieur de 46 ans, veuf,
naguère salarié, vient de subir
une rupture sentimentale. Il n’a
pas encore expliqué les raisons
profondes pour lesquelles il a
fait de sa maison, sise 35 rue du
Champré, un « piège à feu » !
Gontrand Méreau, pompier à
Quiévrain, explique : « Mardi
vers 17 h 30, l’homme a placé à
l’arrière de son rez une bombon-
ne de gaz, robinet grand ouvert,
qu’il a recouverte d’un matelas.
A l’intérieur, il a pris le soin de
fermer les portes, et d’ôter les clen-
ches… de manière à ce que les
pompiers en intervention soient
dans l’impossibilité de s’improvi-
ser des sorties de secours de fortu-
ne. La bombonne de gaz, robinet
grand ouvert, aurait pu exploser

au visage des hommes du feu en
intervention ! »

Mais un phénomène chimique
a empêché le blast : le gaz, à
l’état liquide en bouteille, sort
dans l’atmosphère à l’état ga-
zeux, absorbant la chaleur de
l’air. Et le robinet s’est givré, em-
pêchant l’explosion.

Une longue course-poursuite
Le feu était éteint vers 19h30.

La police boraine a rapidement
suspecté le locataire d’avoir
bouté le feu à son habitation…
tandis que, à bord de sa Ford
Sierra grise, l’homme avait pris
la fuite, pour se diriger à La Lou-
vière. Le temps de déposer un
mot dans la boîte aux lettres de
sa belle-sœur, la prévenant de
son intention de mettre fin à ses
jours, il prit l’autoroute, direc-
tion Nivelles, où le dispatching
de la police boraine le localisa
grâce à son GSM vers 19h20.

La police de la route fut mise
en alerte. A 19h50, le conducteur
fou était à Nivelles Sud… Il dé-
crocha son GSM à l’appel des po-

liciers : il leur confia ses déboires
et disparut. Il fut à nouveau loca-
lisé à Boussu, à 23h30… Pensant
le tenir enfin, les policiers le coin-
cèrent dans une impasse… Mais
la Sierra grise recula délibéré-
ment dans le véhicule policier.
Et son conducteur parvint à se-
mer ses poursuivants, puis à em-
prunter l’autoroute en direction
de la France, au prix de nombreu-
ses infractions de roulage !

Toutes les polices du royaume
et du nord de la France furent mi-
ses en alerte, de même que le
CCPD (Centre de coordination
polices-douanes) basé à Tour-
nai. L’homme avait démontré
qu’il était dangereux pour lui-
même et pour autrui…

Il s’est toutefois conscientisé :
hier à 8 h, il téléphonait au com-
missariat de Boussu : « Je suis
de retour. » Il a été interpellé. Il
a été laissé en liberté après avoir
promis de soigner sa dépression.
Il devra sans doute répondre au
tribunal d’incendie volontaire,
infractions de roulage et rébel-
lion armée. ■   GISÈLE MARÉCHAL

L a diffusion des extraits de
coups de téléphone anony-
mes par un homme qui

prétend que la jeune femme a été
victime d’un accident de la circu-
lation fatal, et qu’il a aidé « un
ami » à se défaire du corps sans
vie, serait, selon maître Vermas-
sen, qui défend les intérêts de la
victime, « l’ultime espoir d’abou-
tir à la découverte de la vérité ».

Le samedi 28 avril 2007, vers 5
heures du matin, Annick Van
Uytsel envoyait un texto anodin
à son ami. Elle lui dit qu’elle ren-
tre à la maison à Kaggevinne
(Diest) à vélo après avoir assisté
jusqu’à 4 heures à une fête d’étu-
diants à Schaffen. Quand, vers
6h30, sa maman, inquiète de ne
pas voir Annick dans son lit, es-
saye de la joindre sur son GSM,
« on » (qui ?) a coupé la commu-
nication sans avoir décroché.

Cinq jours plus tard, le corps
sans vie de la demoiselle, enve-
loppé dans un sac lesté de pier-
res, a été retiré des eaux du canal
Albert, à Lummen (Limbourg), à
10 km de Diest. Ce n’est que fin
juillet que son vélo a été retrou-
vé. Contre la façade d’un immeu-
ble à Louvain. A 40 km du lieu
de sa disparition…

Ce sont les seuls faits concrets
dans l’enquête sur la mort violen-
te d’Annick Van Uytsel. Car pen-
dant neuf mois, toutes les pistes
ont tourné court. Cela malgré
une reconstitution minutieuse
des faits par la télévision flaman-
de VRT, avec la collaboration du

parquet de Louvain, qui a été dif-
fusée dans une émission spéciale
lors de laquelle l’accent fut mis
sur les sacs en plastique gris,
d’origine inconnue, qui envelop-

paient le corps.
Depuis, le parquet de Louvain

est resté très discret sur ces cinq
coups de téléphone anonymes,
émanant de cabines publiques
de la région de Mol, lors des-
quels un homme mystérieux pré-
tendit qu’Annick avait été victi-
me d’un accident de la route, et
qu’il avait aidé un ami qui aurait
renversé la jeune femme à se dé-
faire du corps sans vie de la victi-
me.

En désespoir de cause ou non,

le parquet de Louvain a diffusé
hier deux extraits de ces coups de
téléphone dans l’espoir que quel-
qu’un reconnaisse cette voix, ou
que l’homme se manifeste per-
sonnellement à la police.

Parlant le néerlandais à l’ac-
cent limbourgeois, l’inconnu se
demandait notamment « pour-
quoi la police ne le prenait pas au
sérieux, lui qui ne voulait
qu’aider à éclaircir l’affaire, et
qu’il a déjà expliqué les faits 324
fois… » ■   EDDY SURMONT

ROUTES
Piétons tués : la Belgique
est dans la moyenne
La Belgique se situe dans la
moyenne pour le nombre de
piétons décédés dans un acci-
dent, selon une enquête menée
par dix clubs automobiles. Tou-
ring, partenaire belge du projet,
s’étonne que le pays ne dispose
pas de règle spécifique pour le
piéton qui traverse un passage
qui lui est réservé. Avec
10,3 morts par million d’habi-
tants, la Belgique fait mieux que
l’Espagne (15,7) ou que la Gran-
de-Bretagne (21), mais beau-
coup moins bien que les Pays-
Bas (9,2). (b)

SANTÉ
Moins d’antibiotiques
La Belgique quitte le peloton de
tête européen des Etats qui en-
registrent les plus hauts taux de
prescription d’antibiotiques.
L’Institut national d’assurance
maladie-invalidité (Inami) cons-
tate que le volume total prescrit
par les généralistes est passé de
77 millions de doses, en 1998, à
71 millions de doses, en 2006
(-8 %). L’Inami y voit l’effet
conjugué des campagnes
grand public et des analyses
personnalisées du profil de pres-
cription des médecins. (R. G.)

Entre le 21 décembre 2007 et le 20 janvier 2008,
pas moins de 1.088 policiers sont venus en renfort
dans le centre de Bruxelles après le lancement de
l’alerte terroriste, a indiqué le ministre de
l’Intérieur Patrick Dewael. © ROGER MILUTIN.

ANNICK VAN UYTSEL a-t-elle trouvé la mort lors d’un accident de la route en rentrant d’une fête
d’étudiants ? Un témoin l’affirme avec insistance. Il est recherché. © SÉBASTIEN PIRLET/BELGA.
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